
jusqu’à 20h jusqu’à 21hjusqu’à 19hOuvert: fermé

horaires commerciauxFranchises pour les voyageurs

PRODUITS AGRICOLES

Café: 1000 g  de café ou 400 g d’extraits  

Thé: 200 g  de thé ou 80 g d’extraits

Boissons alcoolisées (*): 1,5 l de liqueurs de plus de 
22 degrés ou 3 l de liqueurs ou d’apéritifs de moins de 
22 degrés ou de vins mousseux. 5 l de vins table

Tabac (*): 300 cigarettes ou 150 cigares (de moins de 3 
g pièce) ou 75 cigares (de plus de 3 g pièce) ou 400 g de 
tabac à fumer

Autres produits agricoles:
Pour une valeur de 300 euros (**)
sans dépasser: 2,5 kg de lait en poudre, 3 kg de lait 
condensé, 6 kg de lait frais, 1 kg de beurre, 4 kg de 
fromage, 5 kg de sucre et sucreries, 5 kg de viande.

PRODUITS INDUSTRIELS 

Parfums: 75 g de parfums + 375 ml d’eaux de toilette

Autres produits industriels
Pour une valeur de  900 euros (**)

Vous devez déclarer à la douane tous les produits qui 
dépassent les franchises individuelles

Il existe aussi des restrictions spéciales pour les animaux 
et végétaux, animaux vivants, espèces menacées 
d'extinction, médicaments, armes et munitions, objets 
d'art et de collection, devises, or et moyens de paiement.

Quantités et montants maximums par personne. 
(*) Pour ces produits les personnes de moins de 17 ans ne bénéficient 
d’aucune franchise.

(**) Pour les personnes de moins de 15 ans les États membres de la 
CE peuvent réduire la franchise jusqu'à la moitié des montants 
indiqués.
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